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Décrets, arrêtés, circulaires

CONVENTIONS COLLECTIVES

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE
ET DE L’ÉNERGIE

Arrêté du 19 décembre 2012 portant extension d’accords et d’avenants
conclus dans le secteur des industries électriques et gazières

NOR : DEVR1239918A

La ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie et le ministre du travail, de l’emploi, de
la formation professionnelle et du dialogue social,

Vu le code de l’énergie, notamment ses articles L. 161-3 et L. 161-4 ;
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2261-15 et R. 713-1 (ancien) ;
Vu l’accord du 20 décembre 2011 relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans la

branche professionnelle des industries électriques et gazières ;
Vu l’accord du 20 décembre 2011 relatif aux primes et indemnités 2012 dans les industries électriques et

gazières ;
Vu l’avenant no 1 du 13 février 2012 à l’accord du 7 mars 2011 relatif à l’aide aux frais d’études dans la

branche professionnelle des industries électriques et gazières ;
Vu l’avenant du 11 avril 2012 à l’accord du 16 septembre 2005 relatif à la formation professionnelle

continue dans la branche des industries électriques et gazières ;
Vu les demandes d’extensions présentées par les organisations signataires ;
Vu les avis des 28 décembre 2011, 10 janvier 2012, 12 janvier 2012, 2 mars 2012 et du 7 juin 2012 publiés

au Journal officiel ;
Vu les avis du 24 octobre 2012 de la Commission supérieure nationale du personnel des industries

électriques et gazières,

Arrêtent :

Art. 1er. − Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans leur champ
d’application, les dispositions de :

– l’accord du 20 décembre 2011 relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans la
branche professionnelle des industries électriques et gazières, sous réserve du respect des dispositions des
articles L. 2241-9 et R. 2241-2 du code du travail ;

– l’accord du 20 décembre 2011 relatif aux primes et indemnités 2012 dans les industries électriques et
gazières ;

– l’avenant no 1 du 13 février 2012 à l’accord du 7 mars 2011 relatif à l’aide aux frais d’études dans la
branche professionnelle des industries électriques et gazières ;

– l’avenant du 11 avril 2012 à l’accord du 16 septembre 2005 relatif à la formation professionnelle continue
dans la branche des industries électriques et gazières.

Le quatrième point du 2 de l’article 1-2 est étendu, sous réserve de l’application des dispositions de
l’article R. 6332-16 du code du travail relatives à la constitution de sections professionnelles et aux
attributions du conseil d’administration de l’OPCA.

Le premier alinéa du 3 de l’article 1-2 est étendu, sous réserve des dispositions de l’article R. 6332-16
du code du travail.

L’article 1-3 est exclu de l’extension comme étant contraire aux dispositions de l’article R. 6332-16 du
code du travail.

Le deuxième alinéa de l’article 1-4-4 est étendu sous réserve de l’application des dispositions du
deuxième alinéa de l’article R. 6332-7 du code du travail.

Le dernier alinéa de l’article 2-1 est exclu de l’extension comme étant contraire aux dispositions de
l’article L. 2323-34 du code du travail.

Le dernier point de l’article 3-1-6 est étendu, sous réserve de l’application des dispositions des articles
L. 6325-9 et D. 6325-18 du code du travail.
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L’annexe 1 est étendue sous réserve de l’application des dispositions de l’article R. 6332-16 du code du
travail relatives à la constitution de sections professionnelles et aux attributions du conseil d’administration
de l’OPCA.

Art. 2. − L’extension des effets et sanctions des accords et avenants susvisés prend effet à compter de la
date de publication du présent arrêté pour la durée restant à courir et aux conditions prévues par lesdits accords
et avenants.

Art. 3. − Le directeur de l’énergie et le directeur général du travail sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 19 décembre 2012.

La ministre de l’écologie,
du développement durable

et de l’énergie,
Pour la ministre et par délégation :
Le directeur adjoint de l’énergie,

M. PAIN

Le ministre du travail, de l’emploi,
de la formation professionnelle

et du dialogue social,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,
J.-D. COMBREXELLE

Nota. – Les textes des accords susvisés ont été publiés au Bulletin officiel du ministère du travail, de l’emploi et de la
santé, fascicules conventions collectives no 2012/0002, no 2012/0013 et no 2012/0023 disponibles sur le site www.journal-
officiel.gouv.fr/bocc.


